
 

Les repères chronologiques 
(dans le temps) 
 
1515-1547 : règne de François 1er 
1515 : début du séjour de Léonard de Vinci 
en France jusqu’à sa mort en 1519 
1589-1610 : règne d’Henri IV 
1598 : édit de Nantes 
1661-1715 : règne de Louis XIV 
1682 : Louis XIV s’installe au château de 
Versailles 
 
 
  
 

Le résumé 

Aux XVIe et XVIIe siècles, le royaume de France est une monarchie.  
La société est une société d’ordres : le clergé et la noblesse ont des privilèges, le tiers état travaille 
et paie les impôts. Les rois cherchent à renforcer leur pouvoir sur les seigneurs. 
François Iᵉʳ agit en mécène et fait venir à sa cour un artiste célèbre, Léonard de Vinci. Henri IV, quant 
à lui, met fin aux guerres de religion entre catholiques et protestants avec l’édit de Nantes. Plus tard, 
Louis XIV affirme la monarchie absolue et fait du château de Versailles le cœur de son pouvoir. 

Le vocabulaire 
 
Artiste : personne qui crée une œuvre (peinture, 
sculpture, musique, écriture). 
Catholique : chrétien qui appartient à l’Église dirigée 
par le pape à Rome. 
Guerres de religion : conflits au XVIᵉ siècle entre 
catholiques et protestants. 
Mécène : personne (souvent un roi ou un riche 
seigneur) qui protège et finance les artistes. 
Monarchie absolue : régime où le roi concentre tous 
les pouvoirs (faire les lois, lever les impôts, diriger 
l’armée). 
Noblesse : ordre privilégié de la société d’Ancien 
Régime (seigneurs, ducs, comtes), chargé de protéger 
et de combattre. 
Protestant : chrétien qui ne reconnaît pas l’autorité du 
pape.  
Société d’ordres : organisation de la société sous 
l’Ancien Régime en trois groupes : le clergé, la noblesse 
et le tiers état. 
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Enfin un 
palais digne 
de mon 
pouvoir ! 

Tout le monde 
m’obéit ! 
Catholiques 
comme 
protestants  

Buon 
giorno !  

Léonardo, 
mon ami ! 
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